
                 UNITÉ PASTORALE 

JEAN XXIII ~ VAL DE VESDRE 

 

 SECRÉTARIAT -  PERMANENCE  

Presbytère 6, rue des Raines – Verviers 

Ouvert chaque lundi et jeudi de 9 à 12h 

      Contact : 087/ 33.25.33  

      mail : upjean23vdv@gmail.com      

      Pour Mr le Curé-Doyen : 0479/80.14.88 

      mail : stanis_k@yahoo.fr  

            Mr le Doyen assure la permanence  

            tous les mercredis de 10h à 16h  

    L’équipe pastorale de notre UP Jean XXIII  

    se réunit chaque mercredi de 14h à 16h 

    Si vous le souhaitez, vous pouvez soumettre 

           des suggestions à traiter au secrétariat 

                              CONFESSIONS  

    Un seul lieu  en doyenné est mis aux normes 

   sanitaires pour les confessions individuelles : 

    ND des Récollets, le vendredi de 17 à 18h  

       Tous les prêtres y passent à tour de rôle.  

                  SITE DE L’UP JEAN XXIII (Internet) : 

      https://paroisses-verviers-limbourg.be 

     Vous trouverez les horaires des messes et  

      renseignements de l’Unité pastorale  

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 1eret dimanche 2/08/2020 

18e dimanche ordinaire – Année A 

Semaine du 1er au 9/8/2020 

 

Église Saint-Remacle 

Sa 1
er

/8, 17 h 15 : pas de célébration 

Me 5, 8 h 30 : Adam Dahmen (messe fondée) ; 

messes fondées 16-18 ((Fam Dourcy-Doutrelepont) 

Sa 8, 17h15 : Fam Coumont, Hauglustaine, 

Delcour (messe fondée) ; Georges Beckers 

 

Église Saint-Joseph 

Sa 1
er

/8, 17 h 15 : Georges Lemaître ; Joseph 

Léonard ; époux Walravens-Becker et leur fils 

André 

Me 5, 18 h 30 : messe fondée n°6 

Sa 8, 17h 15 : pas de célébration 
 

Église Notre Dame des Récollets 
Di 2/8, 18 h : Mr Leusch 

Mar 4, 14 h 30 : prière mariale  

Je 6, 14 h : adoration                  

Ve 7 :  7h30 : paroissiens 

           14h30 : prière (sacristie) 

Sam 8, 15 h, chapelet (pour les malades) 

Di 9, 18 h : Mr Paul Rotheudt 

Église Saint Antoine :  

Di 2/8, 11 h : Nicolas Gigot (20 ans du décès) 

Je 6,   16 h 30 : chapelet  

           17 h 30 : adoration 

           18 h 00 : Fam Fagot 

Ve 7, 18 h : prière avec le mouvement  

du Sacré-Cœur 

 Di  9, 11 h : Odette Waleffe 

 

 

Nouvelles mesures sanitaires à l’échelle des 
églises. « Nous espérions un assouplissement des 
restrictions pour participer à l’Eucharistie mais 
cela ne sera malheureusement pas possible. Il est 
sage pour l’Église d’assumer avec tous les 
citoyens une responsabilité collective afin 
d’enrayer de nouveaux développements du covid» 
réagissent les Évêques de Belgique 
Le Conseil national de sécurité met un sérieux 
coup de vis sur l’organisation des événements et 
activités en Belgique pour les quatre prochaines 
semaines. Au vu des dernières statistiques en 
hausse, le gouvernement a choisi de restreindre 
fortement le nombre de contacts sociaux de la 
population. Les règles s’appliquent à partir du 29 
juillet et pour « au moins » quatre semaines.  
(soit jusque la fin du mois d’août) 
- seules 100 personnes max pourront être 
présentes lors d’une célébration religieuse  
- La distance d’1m50 reste en vigueur, de même 
que l’obligation pour les fidèles de porter le 
masque durant la célébration et  se désinfecter les 
mains lors de l’entrée dans l’église, cette dernière 
étant un lieu public.  
- Le deuxième changement important concerne la 
bulle de contacts rapprochée (les personnes avec 
lesquelles il est possible de partager un repas par 
exemple) Cette bulle est désormais limitée à 5 
personnes par famille 
- La conférence épiscopale belge s’émeut des 
conséquences spirituelles de ces mesures : « Les 
célébrations eucharistiques demeurent des temps 
essentiels pour nourrir notre vie spirituelle et notre 
engagement de chrétien. » La préoccupation 
sanitaire prime dans leurs prises de position : 
« Conscients que la crise du Covid-19 est loin 
d’avoir épuisé toutes ses conséquences, nous 
portons dans la prière celles et ceux qui en sont 
particulièrement affectés. » 

mailto:jean23vdv@gmail.com
mailto:stanis_k@yahoo.fr
https://paroisses-verviers-limbourg.be/
https://www.cathobel.be/tag/mesures-sanitaires/


POUR NOS CÉLÉBRATIONS :  

Les concerts de chorales sont interdits.  

Le chant des fidèles, munis d’un masque, peut 
continuer à être pratiqué, ainsi que celui de 
l’animateur de chants et de son groupe choral, 
dont les membres respectent la distance voulue 
(1,5m)     
 
Autres nouvelles mesures « sociales »  dans 
notre région : 

- le port du masque est rendu obligatoire dans 
les rues commerçantes ainsi que sur les 
marchés et dans tous les commerces, les 
complexes commerciaux (comme le 
Crescend’Eau)  dans leur ensemble - parking 
compris 
À Hodimont, les passants des rues de Dison, 
de Hodimont et Saucy devront aussi porter le 
masque. Enfin, à Heusy, ce sera le cas avenue 
de Spa (entre l’avenue Hanlet et l’avenue 
Nicolaï) et chaussée de Theux. 

Ces mesures sont aussi d'application pour les 
parents dans les plaines de jeux et les 
accompagnants dans les complexes sportifs. 
 

 

 

 

 

 
                                  

CONCERTS À SAINT-REMACLE 

* Vendredi 7/8 à 20h à Saint-Remacle :  

      « JEAN-FRANÇOIS MALJEAN » 

 

Pianiste de talent depuis son plus jeune âge, 
diplômé à Verviers, Liège, Bruxelles et Boston, 
Jean-François Maljean a autrefois joué avec de 
nombreux musiciens verviétois, comme le groupe 
de Pierre Rapsat, ainsi que les Smoky Mokes. Plus 
tard, il montera le duo“ Maljean‐Willems”. En 1996 
il revient au piano acoustique et entame une 
carrière solo. 1999 sera l’année de ses débuts en 
Asie où il entame une seconde carrière. Il s’y taille 
une réputation hors du commun.  
En 2012, il sort un album intitulé «Apormidjusofir», 
véritable hymne dédié à sa ville natale.  
Avec des titres comme « Sur Vesdre » (de son ami 
Jacques Stotzem) ou encore « rue de la Paix » (où il 
habitait), il dévoile son affection à une ville qu’il a 
quittée depuis longtemps mais à laquelle il reste 
très attaché. En 2020, Jean-François Maljean a 
également collaboré avec la carillonneuse de ND 
harmonisé, pour les carillons du monde entier 
l’hymne qu’il a composé en hommage aux victimes 
du Corona « Chime of the Dawn Bells » qu’il nous 
fera certainement entendre lors du concert.  
Il nous interprétera bien entendu l’une ou l’autre 
mélodie de son ami Pierrot. Il se dit également que 
divers invités, dont le guitariste Jacques Stotzem et 
le saxophoniste Robert Jeanne vont l’accompagner 
pour l’un ou l’autre titre pendant ce concert 
« verviétois ». 
 
Détails pratiques : 
Le prix des places de ce concert est fixé à 15 euros. 
Il faut impérativement réserver au 0477/41.08.68. 
disposition des spectateurs en « bulles » distantes 
de 1.5 m) 

 

 
 
 

 


